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EDITORIAL    Alain MOREL 

N’ayant pas obtenu la réservation de la salle COCTEAU de Monts pour le 25 novembre 2021 nous avons décidé de 
reporter notre assemblée annuelle le 27 janvier 2022 qui sera suivie d’un déjeuner au restaurant le Grillon à Sorigny, 
le Thélème n’étant plus accessible. Cette assemblée se tiendra de façon habituelle avec l’application des règles 
sanitaires du moment. Venez nombreux, c’est la seule occasion de se retrouver tous ! 
Les activités loisirs ont redémarré avec le séjour à Rhodes pour une vingtaine d’adhérents (CR page 2). Le déjeuner 
des grands seniors s’est tenu le 19 octobre au Grillon avec 54 personnes. Le déjeuner du 40ème anniversaire se tiendra 
bien le 9 novembre au Cabaret Extravagance avec un menu de prestige, nous visons 80 participants. 
La communication avec les futurs retraités est inexistante depuis presque 18 mois, voir les nouvelles du Ripault. Le 
point important pour nous les retraités, est le renouvellement du contrat de groupe pour la mutuelle santé. Nous en 
parlons dans cette lettre. Patientons quelques semaines pour savoir si nous aurons toujours intérêt à adhérer à cette 
mutuelle. 
Pour le cas où nous serions amenés à changer de mutuelle, Albert Denise a rédigé une méthodologie de choix qui a 
été adopté par la commission mutuelle de l’ARCEA. Ce document pourrait vous servir si vous envisagez de quitter la 
mutuelle groupe pour des raisons de tarif trop élevé. 
J’espère que nous allons pouvoir reprendre progressivement nos contacts de façon presque normale.   

Amitiés à tous. 
 

Nouvelles du RIPAULT   Alain MOREL 

Les salariés partant en retraite ne bénéficient plus du stage de préparation à la retraite, ni de l’information sur l’ARCEA 
depuis plus d’un an. La reprise de ces stages est programmée le 9 novembre, Jean Hamel présentera l’ARCEA aux 
participants. 
Le service du personnel ne communique pas la plaquette de l’ARCEA de façon systématique malgré l’engagement du 
Directeur. Nous allons contacter à nouveau ce service. 
Une proposition de mettre un résumé des activités de l’ARCEA sur intranet a été envoyée au responsable 
communication du Ripault. Cela a permis de générer un premier contact pour une éventuelle prochaine adhésion ! 
L’utilisation du Thélème est toujours impossible, nous sommes obligés de nous orienter vers des restaurants plus 
coûteux. 
 
Information  Calendrier   Alain MOREL 

Assemblée Annuelle ARCEA – Section du Ripault :  

25 novembre 2021 annulée reportée au 27 janvier 2022 

Salle Cocteau à MONTS (37) 

En décembre 2021, vous recevrez d’une part la convocation à l’assemblée annuelle et d’autre part un appel au 

renouvèlement de l’adhésion à l’ARCEA pour l’année 2022 

AGO (Assemblée Générale Ordinaire) de l’ARCEA – 29 mars 2022 (50ème anniversaire) :  

Au FIAP ou INSTN Saclay (en présentiel et distanciel via la visio) 

Calendrier des sorties et voyages :  

 



2 
 

 Séjour à RHODES du 12 au 19 septembre  Pierre FERRER 

Pour visualiser le film: https://youtu.be/apvhlHqJ-ug 
 
Les 17 participants au voyage à Rhodes sont revenus 
enchantés par leur séjour à l’hôtel Kolymbia Star où 
tout a été parfait, et prêts à repartir pour une autre 
destination dans les mêmes conditions. 
Kolymbia Star est un hôtel**** de haut niveau avec des 
chambres spacieuses, le ménage et le changement 
quotidien des serviettes, une nourriture en buffets très 
variée, 7 piscines à disposition et la plage à 300 mètres 
qui permet de se baigner dans une eau translucide avec 
à disposition des transats et parasols. Le personnel grec 
est toujours souriant et avenant. 
Le fait d’être “en tout inclus” a permis au groupe avant 
chaque repas pris à l’hôtel d’apprécier les 12 apéritifs 
avec alcool proposés dont le typique Ouzo, et à chacun 
d’étancher sa soif car il a fait jusqu’à 32 degrés avec 
heureusement du vent. A Rhodes, en 2020 il a plu 10 
jours, ce qui ne les empêche pas d’avoir beaucoup de 
sources d’eau naturelle qui est captée dans les couches 
argileuses.     
 

Nous avons fait 5 excursions avec des guides 
francophones très agréables et compétents:  
 une demie journée pour visiter Rhodes le matin - une 

demie journée pour visiter Lindos, village aux maisons 
blanches avec un site archéologique accessible après 
avoir gravi 298 marches. 

  une autre demie journée en soirée pour découvrir 
Rhodes au coucher du soleil depuis le pont d’un bateau 
navigant dans les deux ports, suivi d’un repas typique 
dans une caverne, 

 Le tour de l’ile de Rhodes pour visiter le site 
archéologique de Kamiros et après une dégustation de 
miel, d’olives et de vin blanc un repas pris dans une 
taverne, suivi des visites de la chapelle de Foundoukli 
datant du XIII ème siècle et d’un atelier de céramiques 
artisanales à Archangelos, 

  la dernière excursion à elle seule mérite le voyage à 
Rhodes, c’est l’Ile de Symi avec ses maisons multicolores 
autour du port. Après un repas pris dans un restaurant 
avec une magnifique vue sur la mer, puis une balade en 
train touristique, le bateau nous a permis d’aller visiter 
le monastère  de l’Archange Michel Panormitis et du 
port de Yalos. 

 
Le seul point négatif est le transport en car pour 
rejoindre Roissy. En effet, Archambault ayant mal 
programmé l’heure de départ de Monts sans tenir 
compte des embouteillages du dimanche soir en région 
parisienne, nous sommes arrivés 15 minutes après la 
fermeture des enregistrements. Heureusement étant 
un groupe, ils nous ont enregistrés mais un peu dans la 
panique. A l’avenir pour les voyages, il faudrait 
privilégier les départs d’Orly ou de Nantes, quitte à 
payer un supplément. 
  
Pour ce qui est de la Covid, chacun se couvre en faisant 
remplir des documents permettant s’il y avait un cas 
avéré, de retrouver les cas contacts. Ainsi on a dû 
présenter un document avec QR code pour entrer en 
Grèce, un autre pour aller à l’Ile de Symi, une 

déclaration sur l’honneur que l’on n’avait aucun signe 
d’une atteinte au Covid et un autre que l’on nous a 
demandé de renseigner dans l’avion du retour. 
  
A l’aéroport de Rhodes, un employé prenait avec un 
thermomètre sans contact au hasard la température 
des personnes attendant pour embarquer.  
Pour ce qui est du port du masque, il est exigé dans les 
lieux fermés et facultatif à l’extérieur. Au restaurant de 
l’hôtel, il fallait porter le masque, et pour se servir 
enfiler des gants semblables à ceux utiliser aux 
stations-services. 
 Je pense que c’est ce type de voyage qu’il faudra 
privilégier, avec des visites en étoile à partir d’un hôtel 
ou d’un bateau, et en “en tout inclus”. Cela a déjà été 
le cas pour le voyage à Madère 

  

https://youtu.be/apvhlHqJ-ug


3 
 

Résumé du dernier C.A. de l’ARCEA  Alain MOREL 

BUDGET : 
Cotisations 2021 : félicitations renouvelées au Ripault qui garde un effectif constant et qui verse sa redevance 
rapidement, bravo à vous tous. En moyenne, les sections ont une baisse d’effectif de 10%, 3388 adhérents au 17/09/21 
pour 3697 fin 2020. Raison évoquée la COVID. 
La section Bretagne n’a plus de bureau, Gérard Lucas a été chargé de trouver une solution. Il a contacté les plus jeunes 
adhérents de cette section et va essayer de convaincre Louis Quelennec de relancer cette section de 40 adhérents. 
Les comptes : excédent envisagé fin 2021 : environ 20 000 € qui serviront en partie au financement du 50ème 
anniversaire. 
Discussion sur démission ou radiation : nous constatons de nombreuses démissions et peu de radiations, il y a 
confusion entre les deux termes. Une démission doit être formelle, les radiations doivent faire suite à un non-paiement 
pendant 2 ans. 
Mouvements : en 2020 ; 270 départs et 108 adhésions, en 2021 ; 261 départs et 85 adhésions. 
MUTUELLE : 
Bruno Duparay responsable de la commission ARCEA nous a fait un point de la situation de la consultation en cours. 
Le prestataire n’est pas encore choisi mais on connait les quatre sélectionnés dont HUMANIS que les organisations 
syndicales souhaiteraient voir reconduit. Si c’était le cas, la mise en place pourrait s’effectuer au 1er janvier 2022, sinon 
il faudrait attendre un an de plus. 
Les évolutions envisageables : les catégories C passeraient en catégorie B (retraités), une aide solidaire serait apportée 
aux faibles revenus du foyer selon le revenu fiscal de référence (RFR), deux possibilités sont proposées cotisation à 
50% ou à 75%. Il n’y aurait plus de gratuité pour le conjoint en dessous du plafond de ressource (8/12 SMIC). Le niveau 
de cotisation serait plus élevé car l’aide CEA va diminuer, moins de 0,25% de la masse salariale. 
J’ai présenté l’étude « DENISE » au Conseil d’Administration qui nous a félicités pour ce travail inédit. Il pourra servir 
à ceux qui se poseront des questions sur l’intérêt de rester ou non dans le contrat de groupe selon le niveau de 
cotisation ! 
GAENA : 
Longue discussion sur la communication et la diffusion des excellentes fiches rédigées par ce groupe. Ce travail doit 
être connu de nos politiques, associations, organismes de formation, etc…  
UFR/CFR :  
Activité en pause (réforme des retraites abandonnée, pas de dialogue possible et crise sanitaire) ; aide ponctuelle pour 

la perte d’autonomie réduite à quelques millions d’euros annoncée récemment. 

Les quelques communiqués de la CFR envoyés à nos dirigeants : harmonisation du régime de réversion, opposition à 
la désindexation des pensions complémentaires au 1er novembre restent sans réponse. 
LOISIRS :  Une croisière « nationale » est à l’étude pour 2022. 
 
 
GAENA     Daniel VERON 

Électrification des véhicules terrestres en France à l’horizon 2050 
Le secteur des transports est aujourd’hui le premier secteur émetteur de gaz à effet de serre en France (30 % des 
émissions nationales en 2015). Ces émissions étant en totalité de nature énergétique, la SNBC[1] vise une réduction de 
28 % des émissions en 2030 par rapport à 2015 et une décarbonation complète des transports à l’horizon 2050. La 
LTECV[2] prévoit l’élaboration d’une stratégie de développement de la mobilité propre, volet annexé à la PPE[3].  
On trouvera dans la fiche d’actualité GAENA n° 23 le détail de l’analyse sur « l’électrification des véhicules terrestres 
en France à l’horizon 2050 ». Le programme gouvernemental d’élimination des émissions de CO2 fossile pour les 
transports terrestres au plus tard en 2050 par l’électrification des véhicules terrestres n’est pas réalisable dans l’état 
actuel des prévisions et des moyens de production électrique en place si l’on en reste à la décarbonation complète des 
transports terrestres. Une solution consisterait à mettre en chantier de nombreux réacteurs EPR à partir de 2025 pour 
une mise en service à partir de 2035 pendant plusieurs années jusqu’en 2050 et au-delà. 

Le GAENA : https://www.energethique.com 
 
[1] SNBC : Stratégie Nationale Bas-Carbone 
[2] LTECV / Loi de Transition Energétique pour la croissance Verte 
[3] PPE Programmation Pluriannuelle de l’Energie  
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SOCIAL     Daniel VERON 

Mise à jour du document « aide-mémoire des formalités après décès » que l’on adresse au conjoint survivant suite à 
un décès. Les modifications essentielles sont : 
1 – Actualisation de l’adresse de notre site Internet http://arcea37.magix.net/ 
2 - Dans les adresses, utiles la nouvelle adresse de MALAKOFF- HUMANIS à Blois : 

MALAKOFF- HUMANIS TSA 40001 41970 BLOIS CEDEX 9 tel : 09 69 39 99 38 

Ne pas oublier de préciser votre N° d’adhérent inscrit sur votre carte mutuelle santé : 
https://particulier.malakoffhumanis.com/  accéder à mon espace / santé et prévoyance 

Ces informations sont disponibles sur notre site Internet : 
http://arcea37.magix.net/  onglets "action sociale" puis "conseils" puis bouton "aide-mémoire" 

 

CEA – Synthèse de presse    Alain MOREL 

MIX ENERGETIQUE : Alors que l’élection présidentielle approche, les partis et responsables politiques se 
positionnent plus clairement sur le nucléaire. 
Ainsi, dans Le Point, la porte-parole LREM Maud 
Bregeon défend une électricité nucléaire due à « des 
générations de techniciens et d'ingénieurs dont on 
parle peu et à qui nous devons beaucoup », une 
« expertise mondialement reconnue, que nous ne 
saurions par ailleurs laisser entre les seules mains de la 
Chine et de la Russie ». Elle considère les centrales 
françaises indispensables à « la souveraineté de notre 
pays », dont « l'exploitation [serait possible] sans le 
moindre import de minerais pendant dix ans ». Pour 
elle, l’intérêt est aussi climatique : « si certains pays 
voisins ont fait le choix politique [de sortir du 
nucléaire], les impacts pour le climat sont cependant 
sans appel :  

l'Allemagne démarre de nouvelles centrales à charbon 

et se lie à la Russie, 

en Belgique, de nouvelles centrales à gaz fossile sont 

prévues, augmentant significativement les émissions 

de CO2 du pays d'ici à 2030 jusqu'à en faire à terme le 

plus mauvais élève de l'Union européenne (…) après la 

Pologne ». 

Pour Michel Barnier, candidat à la primaire Les 

Républicains, interrogé par CNews, « nous avons des 

raisons de décarboner  notre économie » et « il n’y a pas 

de réponse au changement climatique (…) sans le 

maintien du nucléaire et la relance du nucléaire » en 

France. 

ENERGIE : D’après l’AFP, « face à la hausse des cours 
de l’électricité, le gouvernement a annoncé mercredi 
qu’il ne relèverait pas le volume de la production 
nucléaire d’EDF vendue à bas prix à ses concurrents, 
mais a dit travailler à d’autres solutions ». Ce dernier 
est en effet plafonné à un maximum de 100 
térawattheures, « que le gouvernement peut toutefois 
relever à 150 TWh pour être sûr de satisfaire une 
demande plus large ».  

L’agence de presse précise que le « relèvement du 

plafond avait été réclamé par les industriels français 

grands consommateurs d’électricité et plus récemment 

par l’association de consommateurs UFC-Que Choisir, 

qui craint sinon une ‘explosion’ des prix de l’électricité 

début 2022 ». 

LE CARNET 

Les avis de décès 

  

 

Ils nous ont quittés depuis juillet 
 
 

Le Président et les adhérents renouvellent à leurs 
familles leurs sincères condoléances 

Lionel BERGE Suzanne HOUY   
Les nouveaux adhérents 
Nous souhaitons la bienvenue aux nouveaux adhérents : Didier COURCELLES, Michèle CANESSE, Josette HEVIN 
et Bertrand HAVARD. 
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